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Mise en lumière : le service de l’état civil



La lettre   Edito, agenda, informations

5 octobre

Point d’Orgue - Jean-Paul Serra
Titulaire des Grandes Orgues Historiques de Saint-Germain 
des Prés à Paris, Soliste International.

« La messe du jour de Noël et des offertoires »
d’Alexandre Pierre François Boëly.

Basilique, 17 h 00.

11 octobre

Théâtre
«Mais n’te promène donc pas toute nue»
de Georges Feydeau

Création de la compagnie Uppercu Théâtre, avec Valérie 
Feasson, Fabien Baïardi, Olivier Ranger et Laurent Ziveri.

Salle des Fêtes, 21 h 00. Entrée : 12 €

19 octobre
Foire à la gastronomie et produits du terroir

Un rendez-vous de choix pour Gourmets et Gourmands !
Le dimanche 19 octobre sera une destination de rêve pour 
tous les amoureux de bonnes tables, forts nombreux lors de 
la précédente édition.

Plus de 80 producteurs, et viticulteurs de toutes les régions de 
France vous accueilleront dans le cadre prestigieux du Cou-
vent Royal pour vous proposer et vous vous faire déguster 
tout ce qui fait la réputation de notre beau pays de France.

Couvent Royal et Place Jean Salusse, de 9 h 00 à 18 h 00.
Entrée libre.

Les événements du mois Service urbanisme : Action Façades

Depuis le lancement de 
l’opération programmée 
pour l’amélioration de l’ha-
bitat (OPAH) en 1991, 
reliée depuis 1995 par une 
convention signée avec le 
PACT-ARIM qui assure une 
mission de conseil et d’as-
sistance technique auprès 
des particuliers et des pro-
fessionnels, une opération 
de réfection des façades du 
centre ancien a permis à la 
fin de l’année 2007 d’aider 

au ravalement de 281 façades, correspondant à 196 im-
meubles.

Cette collaboration a conduit à participer financièrement 
pour un montant de subventions de 316 486 €.

Considérant l’intérêt que présente cette action pour la mise 
en valeur du centre ancien, aux abords des monuments 
comme la Basilique et le Couvent Royal, nous vous encou-
rageons à participer à l’embellissement du centre ancien 
qui permet aux propriétaires d’obtenir des aides variant de 
20% à 40% suivant les rues.

Le suivi administratif des dossiers est assuré par le service 
de l’urbanisme et de l’habitat et l’assistance technique reste 
confiée au PACT-ARIM; le règlement de « l’action faça-
des  » fixe notamment les montants de subvention.

Cartes de cantine : attention !

Cantines primaires : pour la deuxième période (du 
jeudi 6 novembre au vendredi 19 décembre), les cartes 
sont déjà en vente et devront être achetées avant le 24 
octobre ( vacances de la Toussaint ).

Service des Affaires Scolaires
Chemin des Vertus (école Jean Moulin)
St-Maximin.

Le lundi, mardi et jeudi :
de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 15.
Le mercredi :
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00.



Les associations font le plein !!!

Saint-Maximin est une commune où la vie associative est très 
riche.
Le forum du 13 septembre était le reflet de ce foisonnement. 
Près des trois quart des associations actives, et qui pour cer-
taines rayonnent bien au-delà de notre ville, sont venues pré-
senter leurs activités. Les inscriptions ont battu leur plein et 
la multiplicité de l’offre -théâtre, danse, arts plastiques, sport, 
solidarité, etc... que  vous trouverez dans le guide des associa-
tions, a de quoi répondre à tous les goûts !

Qualité de l’eau distribuée à Saint-Maximin : 
synthèse des dernières analyses réalisées en juillet 
2008

L’eau distribuée reste conforme aux valeurs limites réglementaires 
fixés pour les paramètres bactériologiques et physico-chimiques 
analysés.

- Bactériologie : eau de très bonne qualité bactériologique.
Tous les prélèvements sont conformes.
- Nitrates : éléments provenant principalement de l’agriculture, des               
rejets domestiques et industriels.
La teneur ne doit pas excéder 50 milligrammes par litre.
Eau contenant peu de nitrates : moyenne : 11,4 mg/ l
- Dureté : teneur en calcium  et en magnésium de l’eau.
Il n’y a pas de valeur limite réglementaire.
Eau calcaire : moyenne 22,2°F.
Une eau calcaire n’a aucune incidence sur la santé.
- Fluor : oligo-éléments présents naturellement dans l’eau.
La teneur ne doit pas excéder 1,5 milligramme par litre.
Eau peu fluorée : 0,10 mg/l. Pour lutter contre la carie dentaire, 
un apport complémentaire en fluor est conseillé (sel, compri-
més ….) sauf avis médical contraire.
- Pesticides : substances chimiques utilisées pour protéger les cultu-
res ou désherber.
Eau conforme à la norme. La teneur ne dépasse jamais 0,1 mi-
crogramme par litre pour les molécules analysées. La moyenne 
est inférieure au seuil détection.

Tout d’abord, un grand bravo à 
l’ensemble des employés munici-
paux :
grâce à eux, avec le concours du 
corps enseignant, la rentrée s’est 
déroulée dans la sérénité. Chacun, 
à sa place et dans son domaine, a 
ainsi contribué à l’intégration de 
chaque enfant dans sa classe, des 
tout-petits aux plus grands.

Dès que l’on parle société, deux mots s’imposent : Hygiène ! 
Salubrité !
Que ce soit dans un modeste village, dans un gros bourg, dans 
une ville, que ce soit un assainissement individuel ou collectif, 
il est indispensable que leurs élus anticipent les besoins, tien-
nent le plus grand compte des normes sans cesse plus contrai-
gnantes, prévoient parfois même l’imprévisible.
Face au développement de notre Ville,  il a été décidé une 
nouvelle station d’épuration, répondant aux critères environ-
nementaux les plus récents, tenant compte des futurs besoins 
de l’urbanisation, protégeant toujours mieux notre environne-
ment et la qualité de nos ressources en eau.
Après une mise en eaux qui a eu lieu au courant de l’été, cha-
cune et chacun aura la possibilité de se rendre compte de ses 
performances lors de l’inauguration.

Autre sujet important, dans toute ville, le stationnement.

S’il est un sujet dont on ne parle que pour s’en plaindre, c’est 
bien celui-là : la cité ne peut vivre sans voiture, et pourtant, 
trop de voitures tuent la cité !
Quoique certains en pensent, il y a plus de 1 500 places publi-
ques à Saint Maximin ! Sans compter les 1 000 places privées ! 
La Municipalité, chaque fois que cela est possible, acquiert du 
terrain pour développer les places de stationnement.
Mais rien ne sera possible sans un minimum de notre part. 
La Police Municipale a pour instruction de lutter contre le 
stationnement interdit.

Pour combattre le stationnement « ventouse », nous allons 
étendre le stationnement payant boulevard Bonfils, et autour 
de la Basilique, à partir du 1er janvier 2009.

J’espère qu’ainsi les stationnements de courte durée seront fa-
cilités, et favoriseront la vie du Centre Ville, véritable cœur de 
notre Cité.

Bien à vous, 

Alain PENAL,
Maire de Saint- Maximin.



La lettre   Les Parkings

Ce parking d’une capacité de 350 places, situé en plein cen-
tre-ville, permet aux saint-maximinois habitant les quartiers 
éloignés et aux touristes de passage de trouver un espace 
muni de toilettes publiques, de places destinées aux handica-
pés, qu’il convient, nous le rappelons, de respecter, quelque 
soit le temps de stationnement.
Ce parking est clôturé et sécurisé de 20 h 00 à 7 h 00.
La société qui a en charge  le gardiennage de l’espace assure 
plusieurs fois par nuit des rondes de surveillance et met ainsi 
à l’abri des vols et dégradations tous les véhicules.
Ce système vise, à court terme, à l’élimination du station-
nement anarchique la nuit dans les rues du cœur de ville.
En effet il n’est pas rare de voir les véhicules, obstruant com-
plètement les ruelles du quartier ancien, rendant impossible 

le passage de véhicules d’urgence (Pompiers, SMUR), mais 
aussi le passage des services de ramassage de déchets ména-
gers. Ce stationnement désordonné est interdit et passible 
de procès-verbal et de mise en fourrière, même de nuit.

Tarifs des prestations du Parking des cerisiers :

1,50 € le ticket pour une nuit
6,00€ la carte d’abonnement pour 7 nuits
20,00€ la carte d’abonnement pour 30 nuits

Les cartes d’abonnement sont délivrées par la Police Munici-
pale, en Mairie - 04 94 72 93 00.
Les tickets sont délivrés sur place.

Le parking des Cerisiers

D’une capacité de 100 places, il sera très 
bientôt destiné uniquement aux  véhi-
cules légers, dés que la gare routière sera 
installée prés du Lycée Maurice Janetti.

Il convient pour l’instant de respecter les 
emplacements des cars scolaires et cars 
de ligne, et de ne pas mettre en danger 
les voyageurs, obligés de descendre au 
milieu des véhicules, dans une totale in-
sécurité par l’indélicatesse de certains.

Le parking du Pré de Foire

La création du parking jouxtant le pôle 
enfance, chemin Saint-Simon, devrait 
rajouter près de soixante-dix places, d’ici 
fin 2008.

Le parking Vaucanson

La commune possède actuellement plus de 1600 places de parking,  dont 45 équipées pour handicapés.
Avec les aménagements à venir et un peu de civisme, tout véhicule doit pouvoir trouver un emplacement.
Il convient d’ajouter aux différents parkings cités ci-dessous le parking de l’école Jean Jaurès (160 places) et le 
parking du stade (50 places).
La volonté de la commune est de désengorger le cœur de ville et de redonner aux habitants une qualité de vie 
à laquelle ils peuvent prétendre.
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Il accueille actuellement 350 véhicules 
mais la municipalité, par l’acquisition 
d’un terrain de 800m2 situé  impasse 
des Aires, va permettre la jonction en-
tre le parking actuel et celui appelé 
«Parking Sicardi », offrant ainsi dès le 
1er semestre 2009 450 emplacements 
pour les habitants de la commune.
Alain Pénal envisage à terme de mettre 
cet espace aux mêmes normes de sécurité 
et de gardiennage que le parking des ceri-
siers et ainsi, au vu de son emplacement, 
vider le cœur de ville de tous véhicules

Le parking du Souvenir
Français

Dès le début de l’année 2009, le parking 
du Boulevard Bonfils sera muni d’horo-
dateurs, permettant aux clients des com-
merces du centre-ville de trouver aisé-
ment une place de parking et, en outre, 
de mettre fin aux  « voitures ventouses ».

Le boulevard Bonfils

Sur toutes nos petites places pleines de charme,  dans les rues chargées d’histoire, il est normal d’ouvrir ses fe-
nêtres afin d’y entendre le chant des oiseaux ou des cigales, et non pas  respirer la pollution causée par les pots 
d’échappement des véhicules.

« Je tiens à redonner à la Basilique, au Couvent Royal et au centre ancien tout leur cachet »
déclare Alain Pénal.

1 - Je ne me gare pas sur un emplacement réservé aux han-   	
     dicapés, même si j’en ai pour deux minutes.
2 - Je respecte les interdictions de stationner.
3 - Je ne me gare pas sur des passages cloutés.
4 - Je ne laisse pas mon véhicule sur un trottoir, mettant 	
      ainsi en danger la vie des piétons.
5 - Sur un parking, je ne prends pas la place de 2 véhicules           	
     (pour être sûr que l’on ne m’abîmera pas MON auto).
6 - Je ne m’engage pas dans une rue fermée à la circulation	
      en poussant légèrement les barrières.                

7 - Je ne m’engage pas sur un espace piétonnier (même si  	
      les bornes sont  baissées).
8 - Je ne me gare pas dans une rue piétonnière, sauf déro-	
      gation accordée par la police municipale.
9 - Je ne prends pas une rue en sens interdit parce que ça 	
      va plus vite.
10 - Je ne mets pas mes feux de détresse pour aller en
        urgence … chercher mon journal.

Les 10 commandements du parfait automobiliste Saint-maximinois

Plus d’infos ? st-maximin.fr
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La lettre   DOSSIER

Principe général de la station d’épuration

Une station d’épuration nettoie les eaux usées avant de les 
rejeter dans le milieu naturel.
La nouvelle station d’épuration de Saint-Maximin La Sainte 
Baume est dimensionnée pour traiter la pollution de 16 000 
habitants.

La filière de traitement se décompose comme suit :

• La collecte de l’ensemble des eaux usées de la commune 
(poste de La Meyronne) et l’acheminement vers la station via 
une canalisation de refoulement.
• Le traitement, qui comporte 3 phases.

1 - Les traitements primaires.

- le dégrillage, qui est une sorte de tamis, permet l’élimina-
tion des matières grossières et inertes (chiffons, morceaux de 
bois, plastiques, feuilles…) contenus dans les effluents. Les
déchets sont ensuite compactés et évacués en centre d’ordu-
res ménagères.

- Le dessablage et déshuilage où, dans un ouvrage cylindro-
conique, les matières lourdes (sables, graviers…) se déposent 
au fond, alors que les matières légères (huiles, graisses, hy-
drocarbures…) flottent en surface. Les sables ainsi récupérés 
sont transférés en décharge.
Les huiles et graisses retenues sont envoyées sur le traitement 
biologique des graisses, qui permet la transformation des aci-
des gras en dioxyde de carbone et en eau.

2 - Les traitements secondaires.

- Le traitement biologique qui est la partie essentielle du trai-
tement : les eaux arrivent dans le bassin d’aération où sont 
développées des cultures de micro-organismes. Par apport 
d’air à l’aide de surpresseurs, ceux-ci se reproduisent très ra-
pidement (leur nombre double toutes les 10 minutes) en se 
nourrissant de la pollution organique et de l’oxygène de l’air 
pour produire du gaz carbonique et de l’eau. C’est le proces-
sus naturel observable dans les rivières.
C’est également à ce niveau que le phosphore est traité : dans 
le bassin anaérobie (zone centrale du bassin), où certaines 
bactéries spécifiques le stockent en l’absence d’aération, se 
déroule la déphosphatation biologique pure et un traitement 
physico-chimique complémentaire.

- La clarification, où l’eau et les boues sont séparées : une 
fois déposées au fond du bassin, celles-ci sont pompées et 
évacuées. L’eau ainsi débarrassée de ses impuretés subit des 
analyses et des contrôles avant d’être rejetée dans le milieu 
naturel.

La nouvelle
station d’épuration :
en route vers l’avenir !

La plupart des stations d’épuration sont aujourd’hui ob-
solètes ou non performantes. C’est un constat, alors que 
faire ?

Soit  remplacer les vieilles stations par de nouvelles, soit 
les optimiser.

C’est la première résolution qu’a prise la commune de 
Saint-Maximin. Ce choix consiste à détruire l’ancienne 
station, qui a atteint ses limites de fonctionnement, et de 
surcroît n’était plus conforme  avec la directive européen-
ne. 

C’est en effet la volonté de la mairie de réunir un ensemble 
d’impératif pour  que la nouvelle station soit à la pointe 
du respect de l’environnement.

Tous les aspects de la station sont détaillés sur le site de 
la station d’épuration et si des groupes souhaitent visiter 
l’équipement, la mairie se tient à leur disposition :  «  sen-
sibiliser le public, lui expliquer l’impact des gestes quo-
tidiens sur le milieu naturel, c’est aussi  notre mission » 
déclarait le Maire.

Présentation : suivez le guide, ou comment ça marche !



Les boues sont dirigées, soit vers le traitement biologique 
pour conserver un stock suffisant de bactéries dans le bassin 
anaérobie (recirculation), soit traitées, pour celles en excès.

- Le traitement des boues : les boues en excès ayant une te-
neur en eau très importante, un traitement et un condition-
nement permettent d’en réduire le volume tout en les stabi-
lisant. Pour St-Maximin, le traitement choisi est un combiné 
sable-filtre permettant l’obtention de la siccité souhaitée pour 
un stockage en bennes, avant leur envoi pour valorisation 
agricole (compostage…).

3 - Le traitement tertiaire.

Dans le cas de la station de St-Maximin, les normes de rejets 
imposées en période d’étiage sont telles qu’elles nécessitent la 
mise en oeuvre d’un traitement tertiaire composé de lits de 
sables filtrants. Cette filière complémentaire permet un trai-
tement plus poussé des effluents de sortie, afin de les rendre 
conformes avant leur rejet au milieu naturel (La Meyronne).

FINANCEMENT  

Si la réalisation de cette station d’épuration représen-
te une opération d’envergure, son budget ne l’est pas 
moins. 
C’est en effet une enveloppe financière de 3  647 000 € 
TTC, financée à 80% (financement public maximum 
autorisé) par les partenaires suivants :

L’Agence de l’eau (46% du financement)
le Conseil Général (31% du financement) 
le Conseil Régional (23% du financement)

Le marché de la canalisation de la Meyronne (transport 
de l’eau traitée vers la rivière) est de 440 000 € TTC. 
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La lettre   Coup de projecteur

Le service Accueil.

Ce service est composé de quatre personnes qui se répar-
tissent le travail pour faciliter la vie quotidienne des Saint-
Maximinois et répondre au mieux à leurs demandes, de fa-
çon efficace et rapide.
Ce service sert également d’intermédiaire entre les adminis-
trés, la préfecture, et la sous-préfecture pour certains docu-
ments : carte nationale d’identité, passeport, carte grise, per-
mis de conduire, autorisation de sortie du territoire.

Le service accueil a également en charge les services proposés 
par le Centre Communal d’Action Sociale de Saint-Maximin 
(C.C.A.S) :

Le portage de repas à domicile, assuré tous les jours sauf •	
samedi, dimanche et jours fériés.
La télé-alarme, qui permet aux personnes âgées ou isolées •	
d’appeler, en cas de besoin, un service de télé-assistance.
L’aide ménagère à domicile.•	
L’allocation personnalisée d’autonomie, aide apportée •	
aux personnes dépendantes, à partir de 60 ans.

La Couverture Maladie Universelle.•	
Les colis de Noël, distribués aux personnes ayant atteint •	
70  ans et inscrites sur les listes électorales.

Toujours dans ce service, une personne chargée des élections 
gère les listes électorales pour les élections politiques, profes-
sionnelles et juridiques. Toutes les personnes de nationalité 
française âgées de 18 ans et habitant Saint-Maximin peuvent 
s’inscrire sur les listes électorales de la commune. Le service 
assure donc la prise  et le traitement des inscriptions, des 
modifications et des radiations. Il prépare également les élec-
tions de façon concrète (  préparation des urnes, réception 
et enregistrement des procurations, réunion pré-électorales 
pour former les présidents et les secrétaires qui composent le 
bureau de vote, remise des procès-verbaux et  transmission à 
la Préfecture des résultats de la commune ).

Le service état-civil.

Composé de 3 personnes qui rédigent, transcrivent, recti-
fient les registres se rapportant aux divers actes d’état-civil  : 
naissances, mariages, décès, mais également cimetière.
Ce dernier point peut-être présenté comme un soutien aux 
familles en deuil, les agents chargés des cimetières étant les 
premiers interlocuteurs des familles dans la peine, et des 
pompes funèbres.
Leur rôle est également de gérer et d’entretenir les cimetières 
(concessions, constructions de caveaux, etc...). Les techni-
ciens travaillent à temps plein pour entretenir le cimetière de 
la commune.

Le personnel vous reçoit du lundi au vendredi, de 8 h 30 
à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30.
Permanence le samedi, de 9 h 00 à 12 h 00.
Renseignements au 04.94.72.93.00

À noter

Info +

4 Le certificat de parrainage
Instauré sous Napoléon, cet acte était peu à peu tombé dans 
l’oubli. Très peu de Mairies le pratiquent, et notre municipa-
lité l’a remis en place. Bien qu’il n’ait aucune valeur légale, les 
familles le célèbrent pour faire reconnaître devant la nation la 
marraine et le parrain qu’ils ont choisi pour leurs enfants. Un 
certificat est remis aux familles lors d’une petite cérémonie.

Chiffres clés

En 2007, le service a passé de de nombreux actes de toutes 
sortes.

- Cartes d’identités : 1540
- Passeports             : 386
- Cartes grises         : 4449
- Permis de Conduire : 101
- Dossier de Mariages : 57
- Naissances dans la Commune : 150
- Actes de décès : 137

S’il existe des services qui sont  en contact  direct avec la population, créant un lien, ce sont bien bien les
services de l’accueil et de l’état-civil.
La volonté de la municipalité a toujours été de faciliter au maximum les démarches administratives, de mener 
une politique  de proximité, de proposer le plus de services possibles à chaque administré.
Nous allons vous présenter ces services, parfois méconnus des Saint-Maximinois.



ELECTIONS
EUROPEENNES :
Inscrivez-vous !

Les élections européennes 
se déroulent en juin 2009. Elles auront pour but 
d’élire le nouveau parlement européen. Plus de 
350 millions d’électeurs seront appelés à voter.

Si vous n’êtes pas encore inscrits sur les listes électorales, 
faites-le avant le 31 décembre 2008 !

Pièces à fournir :
- Carte nationale d’identité ou passeport en cours de vali-	
   dité.
- Justificatif de domicile de moins de trois mois.
- Attestation parentale pour les jeunes majeurs domiciliés 	
   chez leurs parents.

Les électeurs de l’union européenne pourront voter lors de 
ces élections.

Electeurs de l’union européenne, attention !
Vous pouvez avoir voté pour les élections municipales sans 
être inscrits pour les élections européennes.
Renseignez-vous auprès du service élection avant le 31 dé-
cembre 2008.

sereine avec des effectifs stables !
C’est par ces mots que les direc-
teurs d’établissements et les ensei-
gnants ont résumé ce premier jour 
de cours.
Tous les enfants ont pris le chemin 
de l’école le mardi 2 septembre. 
Ambiance, au groupe scolaire Paul-
Barles, où le Maire était présent, 
prenant le temps de dialoguer avec 
chacun des acteurs de la vie scolaire 

Saint-Maximinoise. La directrice de l’école maternelle, 
Madame Latte, et les enseignants accueillent les parents et 
les enfants au fur et à mesure de leur arrivée.

Quelques regards inquiets, quelques pleurs, mais la prise 
en charge très professionnelle fait rapidement oublier le 
moment de la séparation.
Plusieurs élus de la municipalité étaient présents dans les 
différentes écoles maternelles et primaires de la commune, 
afin de dialoguer avec les enseignants et les parents. Des 
travaux ont été réalisés pendant les vacances et les respon-
sables de chaque établissement sont satisfaits de ces réali-
sations.
Les mamans ne sont pas en reste, une d’entre elles décla-
rant   : « j’ai totalement confiance dans l’organisation des 
écoles à Saint-Maximin qui semble bien rodée tant du 
point de vue de l’enseignement que des services munici-
paux ».

Pour ce qui est de l’enseignement public primaire, c’est  à 
l’éducation nationale que revient la charge de gestion et 
d’organisation proprement dite de l’école : les professeurs 
des écoles, comme le contenu pédagogique, relèvent de ce 
Ministère, et donc de l’État.
C’est ce qu’on appelle « l’École de la République ». Mais, 
pour assurer cette mission, l’Etat se repose sur la Commu-
ne.
Que fait donc la Ville pour l’école ? C’est elle qui a la char-
ge du patrimoine scolaire et de son bon fonctionnement. 
En fait, elle est propriétaire des bâtiments scolaires et se 
doit de les maintenir dans un état permettant le meilleur 
accueil et les meilleures conditions de travail pour les élè-
ves comme pour les enseignants. Une lourde charge qui 
va de l’aménagement, l’entretien, la rénovation des bâti-
ments, au renouvellement périodique du mobilier et des 
fournitures scolaires, en passant par la gestion de l’éclairage 
et du chauffage, des sanitaires, des cours de récréation ou 
encore des systèmes de sécurité incendie. En deux mots, 
la commune fournit et agrémente un cadre de vie pour le 
quotidien des jeunes Saint-Maximinois.



La lettre   Etat-civil, tribune libre, informations

Lily-May Mahdjoubi, le 29 juillet
Rayan Ounissi--Herzog-Turrel, le 1 août
Jean Cortes, le 2 août
Mellila Berdjane, le 4 août
Léa Cadenilla-Garcia--Trunyo, le 12 août
Neïla Meguenni-Tani, le 12 août
Lucas Campo, le 17 août
Charles Knapen, le 19 août

Magalie Robert et Samuel Riondet,
le 2 août
Cécile Baldachino et Yannick Ventre,
le 2 août
Marion Mercier et Didier Feray,
le 8 août
Julie Caparros et Tony Baltz,
le 9 août
Fabienne Lambert et Gregory Paone,
le 9 août
Annabelle Pereira et Jean-Philippe Pugliese,
le 9 août
Sandrine Herzog-Turrel et Hichem Ounissi,
le 11 aoôut
Christine Sinsou et Yannick Bert,
le 16 août
Corinne Boulanjon et Jean-Louis Bouvard,
le 16 août
Joanna Tarnowska-Wrobel et Yohann Granet,
le 16 août
Elisa Ressaie et Sébastien Mariette,
le 16 août
Fanny Perrin et Nicolas Negre,
le 16 août
Lætitia Orsolini et Christian Berwald,
le 23 août
Linda Lourenço et Nicolas Matta,
le 23 août
Valérie Gustin et René Perez,
le 23 août
Françoise Troussier et Yann Pignot,
le 30 août
Jacqueline Guinard et Patrick Valdin,
le 27 septembre

Micheline Dubois, le 1 août
Madeleine Albano, née Delaroche, le 4 
août
Paul Albert, le 4 août
Jean Marcel Esmiol, le 4 août
Jean-Claude Deray, le 16 août
Albert Garcin, le 16 août

Le
s c

ig
og

ne
s

Le
s m

ar
ia

ge
s

C
on

do
lé

an
ce

s

La tribune de l’opposition

Cela fait maintenant près de six mois que les élections muni-
cipales ont eu lieu.
S’il est encore un peu tôt pour dresser un bilan, on peut 
néanmoins d’ores et déjà tirer des enseignements sur la fa-
çon dont l’équipe majoritaire a entrepris d’administrer Saint 
Maximin. 
- la commune n’est gérée que par quelques uns dans l’opacité 
la plus totale, 
- une bonne partie des élus n’a connaissance des délibérations 
que quelques jours avant le vote (le minimum légal), sans 
aucune possibilité d’amendement, 
- les commissions municipales censées «étudier les questions 
soumises au conseil» ont bien été créées, comme la loi l’im-
pose, mais n’ont jamais été réunies.
En résumé, on a changé de Maire, mais pas de politique. 
Ce sont toujours le clientélisme et les dépenses de fonction-
nement à caractère électoraliste qui sont privilégiés au détri-
ment des grands équipements qui font cruellement défaut 
dans une commune de près de 16 000 habitants. 

A titre d’exemple, le coût d’un emploi nouveau (au SMIC) 
ou d’un spectacle gratuit de 21 000 € permettrait de couvrir 
l’annuité d’un prêt de 350 000 € à 4.5% sur 30 ans.
Je vous laisse le soin d’imaginer du montant de l’investisse-
ment dont on se prive lorsqu’il s’agit du salaire d’un directeur 
de cabinet …

Face à cela, bien que représentant près d’un habitant sur 
deux, nous n’avons que peu de moyens d’action. Mais, fidè-
les à nos engagements nous allons continuer dans les mois 
à venir à vous informer, et à dénoncer tout ce qui ne nous 
paraît pas aller dans le sens de l’intérêt général. 

Pour diffuser notre bulletin mensuel nous utilisons Internet 
qui est un moyen de communication efficace, rapide et gra-
tuit. Pour le recevoir il suffit de nous communiquer votre 
e-mail à alain.decanis@neuf.fr

Portage des repas : un service à la personne !

Chaque jour, nos ainés reçoivent une employée munici-
pale, qui leur apporte leur repas de midi et du soir. Ce 
service, dont les menus sont adaptables selon les régimes 
des uns et des autres (diabète, cholestérol, …), est proposé 
du lundi au vendredi, avec une livraison possible pour le 
week-end le vendredi ; il coûte aux destinataires 6,6€ par 
repas. Ces repas sont livrés en liaison froide. C’est un ser-
vice du CCAS.
Si cela vous intéresse, contactez :
Madame FABRE
Foyer de l’Espérière - 135, quartier les Anges St-Maximin 
Téléphone : 04.94.78.13.94



Donner aux enfants le plaisir de lire

Dans le cadre de ses animations périscolaires, la Mairie, en 
partenariat avec le tissu associatif local, met en place des séan-
ces de lecture d’histoires pour les enfants dans les écoles.

Ces ateliers sont animés par des lecteurs ou lectrices bénévo-
les, qui offrent ainsi une partie de leur temps libre pour que 
la lecture devienne plaisir, découverte, information ou tout 
simplement moment privilégié de partage.
Les bénévoles manifestent ainsi un engagement citoyen en 
accompagnement de l’école pour une meilleure maîtrise de 
la lecture pour tous.
En contre-partie de cet investissement pour le bien collectif 
des enfants, les bénévoles sont accompagnés et formés. De 
plus, ils sont invités durant l’année à des évènements dépar-
tementaux (rencontres avec des auteurs, éditeurs, libraires, 
mais aussi conférences, fêtes du livre...).
Ces temps de lecture peuvent avoir lieu le matin avant l’éco-
le, le soir après les cours ou durant l’interclasse de midi, en 
fonction de la disponibilité des bénévoles et ceci dans toutes 
les écoles maternelles et élémentaires de la ville.
Chaque bénévole peut faire seulement une séance (1/2 heu-
re) ou plusieurs, et choisir l’école où ils souhaitent intervenir. 
Les séances de lecture sont organisées en petits groupes (8 
enfants maximum) et toujours sur la base du volontariat des 
enfants.

Afin de renforcer le dispositif existant et de créer de nou-
velles actions, un appel est lancé en direction des bénévoles 
qui souhaiteraient donner un peu de leur temps aux en-
fants et leur faire partager leur amour de la lecture.

Si vous êtes désireux de vous renseigner sur ce dispositif ainsi 
que sur toutes les autres animations périscolaires dans les 
écoles de Saint-Maximin, contactez :
Laurence Sanchez, coordinatrice des activités périscolaires 
au service Politique de la Ville, Mairie de Saint-Maximin.
Par téléphone : 04 94 59 39 75
ou par courriel : mairie.stmax.mja@wanadoo.fr.

Enseignement : vos interlocuteurs

Crèche parentale «Leï Pitchoun»
Boulevard Rey. Tél. 04 94 78 04 39
Directrice : Mme Henry
Groupe scolaire Victor Hugo
Chemin de la Gare. Tél. 04 94 04 12 16
Directrice : Mme Pleinecassagne
Ecole maternelle Grand Pin
Route de Bras. Tél. 04 94 59 83 70
Directrice : Mme Prudon
Ecole maternelle Paul Barles
Route de Marseille. Tél. 04 94 59 83 99
Directrice : Mme Latte
Ecole maternelle Paul Verlaine
Chemin des Vertus. Tél. 04 94 78 00 36
Directeur : Mr Franceschini
Ecole élémentaire Paul Barles
Route de Marseille. Tél. 04 94 59 34 05.
Directeur : M. Zammit
Ecole élémentaire Jean Jaurès
Chemin du Moulin. Tél. 04 98 05 91 40
Directrice : Madame Venet
Ecole élémentaire Jean Moulin
Chemin des Vertus. Tél. 04 98 05 91 43
Directeur : M. Basacco
Ecole Marie Madeleine (maternelle et élémentaire)
Quartier du Prignon. Tél. 04 94 78 01 34
Directrice : Mme Busca
Collège Leï Garrus
Quartier les Anges. Tél. 04 94 78 15 06
Principale : Mme Henry
Collège Henri Matisse
Route de Nice. Tél. 04 94 86 50 50
Principal : Mme Guillem
Lycée d’Enseignement Agricole Professionnel
Quartier du Prignon. Tél. 04 94 86 52 93
Directeur : M. Brayer
Lycée Polyvalent Maurice Janetti
Quartier Mirade. Tél. 04 98 05 93 50
Proviseur : M. Balthazard
Centre de Formation des Apprentis (C.F.A.)
Chambre des métiers du Var
Quartier le Déffends. Tél. 04 94 37 10 50
Directeur : M. Lonjon

Plus d’infos ? st-maximin.fr
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« La planète des femmes »

De Alain de Troie et Bertrand 
Fournel.
Mise en scène par Corinne 
Boïjols
Avec Alain de Troie, Bertrand 
Fournel et Christelle Ledroit

« Hilarante comédie que les hom-
mes dégusteront avec bonheur. 
Mais rassurez-vous Mesdames : 
vous jubilerez ! »

Deux hommes au foyer, dévoués à leur femme et sans aucune 
reconnaissance en retour, décident de se rebeller et d’organi-
ser une mutinerie.
Un petit régal de comédie, tout en finesse. A noter d’urgence 
sur vos agendas !

Samedi 8 novembre  21h00 
Salle des Fêtes 
Entrée : 12 €*
*Pass pour les deux pièces : 20 €

« Mais n’te promène donc pas toute nue »

de Georges Feydeau
Création de la Compagnie UPPERCUThéâtre, avec Valérie 
Feasson, Fabien Baïardi, Olivier Ranger et Laurent Ziveri

Quand une guêpe prend la mouche, la politique est piquée 
au vif…
Feydeau passe du vaudeville à la farce conjugale dans cette 
pièce en un acte, mêlant la satire du couple et la critique 
politique.
Entre quiproquos et faux semblants, un vent de folie nous 
emporte dans une des comédies les plus délirantes  et drôles 
de Georges Feydeau. 
Un grand moment de théâtre à ne pas manquer !

Samedi 11 octobre 21 h 00 
Salle des Fêtes 
Entrée : 12 €*

Ensemble, rendons notre 
ville plus propre !

La municipalité a lancé il y a 
quelques temps une campa-
gne de sensibilisation : rien 
n’est plus désagréable que 
d’avoir à slalomer entre les 

déjections de nos amis à quatre pattes. Calvaire du piéton, 
les déjections canines encombrent trop souvent les rues et les 
espaces publics. N’oublions pas qu’elles peuvent provoquer 
glissades et chutes accidentelles.

La collecte  par les services de la ville, même dans les secteurs 
où les fréquences de nettoyage sont de deux fois par jour, ap-
pelle un constat : il est impossible d’avoir en permanence des 
trottoirs exempts de toutes déjections. La seule solution pour 
maintenir la propreté des trottoirs consiste donc à convain-
cre les propriétaires de chiens de ramasser les déjections de 
leur animal de compagnie, et nous appelons au civisme des 
maîtres.

Ainsi, pour que vous puissiez œuvrer  pour la salubrité de 
nos espaces publics, des sacs pour déjections canines sont à 
votre disposition à l’hôtel de ville, au service de la police mu-
nicipale.
Nous vous rappelons que ces sacs sont à usage unique. Ils sont 
réservés exclusivement au ramassage des déjections et ne sont pas 
compatibles avec un usage alimentaire.


